
L'UNION MÉDICALE DU CANADA.

préjudice d'une forte amende. 'est-ce pas que c'est gentil? Et
quand il prend envie à un gradué d'Ontario de venir exercer parmi
nous, notre Bureau, obéissant à la lettre de la loi, se met à1 plat ven-
tre devant lui et lui octroie la licence du Collége avec toute la bonne
grâce dont il est capable! Evidemment nous avons besoin d'un
miodus vivendi un peu plus en rapport avec nos intérOts. Deux
moyens sont à notre disposition et nous espérons que le nouveau
Bureau aura assez de souci de sa dignité pour adopter l'un ou l'au.
tre : organiser un Bureau central, ou bien exiger que tous les
gradués d'Ontario subissent un examen sérieux avant que de re-
cevoir leur licence.

* *

Encore un peu plus, et l'on accordait la licence ad praticandum à
un gradué qui n'avait pas subi l'examen préliminaire. Il est vrai
que ce gradué avait suivi un cours de théologie et qu'il était por-
teur d'un certificat de Mgr l'archevêque (le Montréal. Nous vou-
drions bien savoir ce que les études théologiques et le certificat
précité pouvaient avoir à faire dans le cas présent. Ce qui nous
surprend bien un peu, c'est de voir que M. le président
du Bareau, gardien naturel des intérêts et des priviléges du Collè-
ge, ait cru devoir émettre 1 opinion que cela pourrait être acceptéau
lieu et place de l'examen préliminaire. Il y en a assez, Dieu merci,
qui ont ainsi obtenu leur licence grâce à un acte de la législature
ou autrement. Si nous avons des règAme'nts et des obligations ils
doivent être les mêmes pour tous sans exception.

Un jeune candidat,-fruit sec d'une Faculté qui ne l'a pas jugé
en état de recevoir un diplôn, se présente pour subir l'examen
requis des candidats à la licence.

-Dites nous, monsieur, à quelle dose se donne l'huile de cro-
ton.

-A la dose d'une cuillerée à soupe.
-Hiem ! et faut-il répéter la dose?
-Oui, au bout de trois heures.
La séance est ajournée sine die.

La réunion triemiale du Collége des Médecins et Chirurgiens

Nous rappelons une dernière fois à nos lecteurs que la réunion
triennale du Collége des Xédecins et Chirurgiens aura lieu à Qné-
bec, le deuxième mercredi de juillet prochain, et que pour avoir
droit de voter aux élections qui 6'y feront, tout membre devra
avoir payé sa contribution pour l'année courante (1889) ainsi que
les arrérages s'il en a. Ceux à qui il sera impossible de se rendre
à l'assemblée pourront cependant, comme les années précédent2si
voter par procuration.
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